
Rappel de ce que vous devez mettre dans le bac ou le sac « tri sélectif » : 
 
Les cartons pliés,        les cartonnettes,  
 
 
 
 
les briques alimentaires   

 
 

      les boîtes de conserve et métallique, aérosols, 
 
 
 

Les bouteilles et flacons en plastique 
 

 
Les journaux, magazines, papiers et 
enveloppes 

 

 

 

 


